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Denier de l’Église : Si vous ne l’avez pas déjà fait, 

pour bénéficier de la déduction fiscale de 2024, 

ne tardez pas à effectuer votre don, en ligne sur 

le site de la paroisse stusmv.fr, par chèque ou sur 

la borne dans l’église Saint-Urbain. La paroisse 

vous remercie par avance. 

  Dimanche 1er décembre 2024 

1er dimanche de l’Avent 

LA MESSE DES VEILLEURS 
 

« Restez éveillés et priez en tout temps » dit Jésus 

dans l’Évangile de ce premier dimanche de 

l’Avent. Cette invitation traverse toute cette pé-

riode liturgique où nous nous préparons à ac-

cueillir le Seigneur qui vient. Nous sommes donc 

appelés à veiller. 

Depuis plusieurs années, nous avons l’habitude 

de nous retrouver pour une « Messe des veil-

leurs » les vendredis de l’Avent. Pour permettre à 

encore plus de personnes de pouvoir en profiter, 

nous l’avons repoussée d’une demi-heure : elle 

aura lieu à 7h30 les vendredis 6, 13 et 20 dé-

cembre. Elle permet aux plus pressés de quitter 

l’église dès 8 heures et à ceux qui le souhaitent 

de prolonger par un café ou un thé dans la sa-

cristie. 

La démarche est simple et nous aide à vivre le 

temps de l’Avent avec plus de ferveur. Le ven-

dredi, avant de partir au travail ou à nos diverses 

activités, nous nous levons dans la nuit pour nous 

retrouver dans l’église Saint-Urbain encore 

sombre, le chœur éclairé des seules lueurs des 

bougies. C’est le Christ qui est notre véritable 

lumière qui jaillit dans la nuit, Lumière née de la 

Lumière… Il vient à nous dans l’Eucharistie et Il 

viendra à nous dans sa gloire. Telles les femmes 

de l’Évangile qui attendent l’Époux, nous atten-

dons nous aussi sa venue dans l’obscurité de 

notre vie. 

Je vous encourage vivement à profiter de cette 

proposition qui illuminera toute votre journée et 

qui manifeste notre désir de répondre à l’appel 

du Seigneur à être des veilleurs et à prier en tout 

temps. 
 

 Abbé Dedieu, votre curé  

DÉJEUNONS ENSEMBLE ! 

Après la Messe de 11 heures, pourquoi ne pas 

prolonger la convivialité et partager un moment 

ensemble ? 

Comme en juin, nous vous proposons de déjeu-

ner ensemble à la Maison paroissiale le di-

manche 15 décembre, à l’issue de la Messe. 

Chacun apportera de quoi alimenter le buffet. 

En famille, prévoyez l’équivalent de votre repas 

dominical. 

Seul(e), apportez quelque chose de simple à 

partager : charcuterie, tartes, crudités, fromage, 

dessert, vin ou autre. 

Vous savez déjà que vous venez ? Faites-le nous 

savoir par SMS au 06.87.91.24.02, en précisant 

votre nom et le nombre de participants. 

Et si vous vous décidez au dernier moment, vous 

êtes toujours les bienvenus ! Vous pourrez trouver 

de quoi contribuer au buffet chez un commer-

çant ouvert le dimanche matin. 

Ce déjeuner sera renouvelé à plusieurs reprises 

au cours de l’année, selon l’agenda de la pa-

roisse. Nous espérons vous y voir nombreux ! 

Isabelle Chevillard 

Confession dans le doyenné : 

Mardi 3 décembre 16h-21h  Saint-Urbain  

Mercredi 11 décembre 19h30-21h Sainte-Marie 

des Vallées  

Mercredi 18 décembre 16h-18h Sacré-Cœur de 

Colombes 

Mercredi 18 décembre 18h-22h30 Notre-Dame 

de Bon-Secours et Saint-Marc des Bruyères 

Lundi 23 décembre 20h-22h Notre-Dame de 

Bon-Secours 

LE DIOCÈSE RECHERCHE UN BÉNÉVOLE EN 

CHARGE DE L’ÉTABLISSEMENT DU BUDGET 

L’Association Diocésaine de Nanterre recherche 

un(e) BÉNÉVOLE EN CHARGE DE L’ÉTABLISSEMENT 

DU BUDGET. 

Poste de bénévole nécessitant une disponibilité 

d’environ 2 jours par semaine (hors vacances 

scolaires). 

Profil recherché :  Personne ayant une expé-

rience dans le domaine financier ou du contrôle 

de gestion.  

Les candidatures sont à envoyer aux adresses 

suivantes : c.desclosieres@diocese92.fr et 

assistant.rh@diocese92.fr  

mailto:c.desclosieres@diocese92.fr
mailto:assistant.rh@diocese92.fr


3 
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Samedi  18h 

Dimanche 9h301-11h 10h30 

 18h4  

Lundi 9h3 et 19h   

Mardi 9h2-3 et 19h  19h3 

Mercredi 9h3 et 19h 19h3 

Jeudi 9h3 et 19h 9h3 

Vendredi 9h3 et 19h  

Samedi  10h 

  

Mercredi  18h - 18h453 mardi  

Jeudi 17h30-18h45 9h30 - 10h303 18h-19h3 

Samedi 10h30-12h 

Vous pouvez aussi contacter le secrétariat pour rencontrer un prêtre 

Mercredi 10h-12h du lundi au samedi 

Samedi 10h-12h de 9h à 12h3 

 Lundi au vendredi  

 9h-12h 

 + par téléphone 

 lundi, mardi, jeudi 13h30-16h 
 

1 selon le Missel de 1962 / 2  suivi du chapelet / 3 hors vacances scolaires  

Lundi à jeudi 9h30-19h  mardi  

Mercredi 9h30-19h 19h30-22h30 18h-19h3 

Vendredi 14h-19h   

Samedi  10h30-12h  
Hors obsèques 

Le carnet de la semaine : 
 

BAPTÊMES :  
 

OBSÈQUES : Jacqueline CITRINI, Claudine BRÉCHOT 

Le carnet de la semaine : 
 

BAPTÊMES : Éléonore BENOIST-LUCY 
 

OBSÈQUES : Martine CARON 

Samedi 7 décembre après la Messe de 18 heures à Saint-André-Sainte-Hélène : deuxième concertation 

avec les paroissiens concernant la construction de la future église aux Champs-Philippe. 

Journée du Pardon : mardi 3 décembre. Confes-

sions de 16 heures à 21 heures.  

Déjeuner paroissial pour les couples : dimanche 8 décembre à partir de 12 heures à Sainte-Marie des Val-

lées ouvert à tous les couples de la paroisse ayant de 6 à 12 ans de mariage. Pour annoncer votre venue et 

savoir ce qu’il faut apporter : foyers6-12ans@stusmv.fr (les enfants seront accueillis et gardés).  

Solennité de l'Immaculée Conception  

- dimanche 8 décembre : Inauguration et bénédiction de la grotte de Notre-Dame de Lourdes à Sainte-

Marie des Vallées à l’issue de la Messe de 10h30. Apéritif offert 

- concert marial « Stella Splendens » à 16 heures à Saint-Urbain par le chœur Alma. Entrée libre 

- lundi 9 décembre : Procession en l’honneur de la Vierge Marie. Départ de Saint-André-Sainte-Hélène à 

19 heures. Messe à 20 heures à Saint-Urbain.  

Lumière de la Paix de Bethléem : Distribution et diffusion de la Lumière de la Paix de Bethléem par les Scouts 

et Guides de France le dimanche 15 décembre à 18 heures à Sainte-Marie des Vallées. « Ensemble, vivons 

son Espérance ! » Venez nombreux ! 

Messe des Veilleurs : les vendredis 6, 13 et 20 dé-

cembre à 7h30 à Saint-Urbain. La Messe de 

9 heures est maintenue. 

Les bénévoles d’Août Secours Alimentaire vous 

proposent des gâteaux et des chocolats à la 
sortie des Messe de 9h30 et 11 heures le 8 dé-

cembre pour financer la distribution alimentaire 

de l’été 2025. Merci de votre générosité ! 

Soirée du Pardon : mercredi 11 décembre. Con-

fessions de 19h30 à 21 heures.  

Éveil à la Foi : dimanche 8 décembre pour les 

enfants de 4 à 7 ans de 11 heures à 12 heures à 

la Maison paroissiale. Accueil dès 10h45. 

Dimanche 15 décembre : Déjeunons ensemble à la Maison paroissiale (voir zoom). 

Veillée de guérison et consolation : samedi 14 décembre à 18 heures à Saint-Urbain. 

Les Petits Ostensoirs : adoration et confession 

pour les enfants de 4 à 12 ans mercredi 4 dé-

cembre de 17h30 à 18 heures. 

stusmv.fr/enfants/petits-ostensoirs/ 


